DELIBERATION N° 90/09-0§ - CONVENTION AVEC L'AUAN/URBANISME

Mansieur REINSTADLER, rapporteur. rappelle & I'Assemblée les délib€rations des 25 Juin 1985 el 22 Février 1988
gquant & la mission de conseil et d'assistance fournie par I'A.U.A.N. a la Ville de [ UDRES.

Une nouvelle convention est €tzblie dzns les mémes conditions gue les précédentes, mais compaortant une
clause de reconduction tzcite sauf dénonciation par l'une ou ['autre des parlies.

LE CONSEIL MUNICIPAL. sprés en avoir d€libere,
décide & l'unanimit€ :

- d'autoriser Monsieur REINSTADLER 2 signer une convention avec I'A.U.A.N. pour une mission de conseil,
d'assistance et d'avis sur les demandes d’zutorisation et actes relatifs & l'accupation du sol de la Commune de

L UDRES,

- d'inscrire les crédits neécessaires au budgel en cours.



